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Jean CLAVERIE
Maire de Martillac

Vice-Président de la Communauté 
de Communes de Montesquieu

Lundi : de 8h00 à 12h00

Mardi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Mercredi : de 13h00 à 19h00

Jeudi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Samedi : de 9h00 à 12h00

E-mail : mairie-martillac@wanadoo.fr
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La rentrée à l’école des Mille Sources

Les jours qui raccourcissent, les matins brumeux, les premiers pas des vendangeurs
annoncent l'automne. Avec lui les habitudes de vie et de loisirs ont pris un nouveau
rythme. Il faut se rendre à l'évidence, c'est la rentrée.

Pour beaucoup c'est d'abord la rentrée des classes. Elle s'est comme toujours parfai-
tement déroulée ; dans la bonne humeur des enfants qui retrouvaient leurs copains,
avec un peu d'appréhension pour les parents, avec de nouveaux collègues pour les
enseignants.

La rentrée c'est aussi l'occasion d'échanger des souvenirs de vacances. La diversité des
animations mises en place cet été par notre service jeunesse ont suscité un réel
enthousiasme. L'extension de ce service à l'accueil des enfants de 7/11 ans a été une
incontestable réussite.

La rentrée c'est aussi celle des associations. Elles ont, lors du Forum début septembre,
montré leur savoir faire, leur dynamisme et leurs projets. Ils sont explicités en pages
intérieures pour vous encourager à les rejoindre.

Septembre c'était aussi la rentrée, plutôt l'entrée, pour les nouveaux résidants du
« Hameau des Sources » qui prenaient possession de leurs nouveaux logements.
L'équipe municipale s'est rendue sur place pour les accueillir et pour souhaiter la
bienvenue à ces nouveaux Martillacais.

Le trimestre qui commence sera marqué par la visite, le vendredi 12 novembre, du
Président Madrelle, Président du Conseil Général de la Gironde à qui nous présenterons
la réalisation de la dernière tranche des travaux d'embellissement et d'équipement de
la commune. Ces travaux entrepris dans le cadre de la convention d'aménagement du
Bourg ont bénéficié d'un soutien significatif du Conseil Général.

Bonne lecture et bonne rentrée.
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Fleurissement

Les services municipaux ont procédé au fleurissement du mur de soutien
du presbytère. Ainsi ce semis floral permet d'embellir le parking du Pas 
de l'Âne, en attendant les aménagements futurs du jardin du presbytère.

Arrosage automatique

Les services techniques ont
installé un système d'arrosage
par « goutte à goutte » sur
l'ensemble des plantations
autour du lotissement de la Clé
des Vignes ainsi que sur les
jardinières situées devant l'Église
et la Mairie. Cet investissement 
a le double avantage de réduire
la consommation d'eau ainsi 
que les interventions des agents
municipaux.

Récupération des eaux pluviales

Dans le cadre de réduction de la consommation d'eau,  
la commune vient d'acquérir une citerne de 10 000 litres
pour équiper le Centre Technique Municipal. Cette citerne
sera prochainement connectée aux systèmes de récupération
des eaux pluviales du Centre Technique, et l'eau collectée
pourra être utilisée pour le lavage des véhicules, pour
l'arrosage des plantations, et en cas de besoin pour la lutte
contre les feux de forêts.

>> Travaux d'entretien à l'école des Mille Sources

Pour le personnel communal, juillet et août ne sont pas forcément synonymes de vacances. En effet, les congés se faisant 
par rotation, c'est l'occasion d'effectuer les gros travaux d'entretien annuels qui nécessitent d'immobiliser les bâtiments, 
mais aussi de créer de nouveaux équipements au sein de l'école. Ce fut le cas avec, par exemple, l'aménagement d'un cheminement
dans la cour des maternelles, la maintenance des équipements qui ont souffert d'un usage intensif, ou encore, plus « classiques »,
des travaux de récupération des eaux pluviales.
D'autres travaux sont d'ores et déjà prévus pour les prochaines vacances de la Toussaint et de Noël.
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Le Hameau des Sources : Bienvenue aux nouveaux Martillacais

C'est par une belle fin d'après-midi du mois
de septembre que la Municipalité, les
représentants de la société Nexity, la
direction d'Aquitanis et ceux de la SNI ont
accueilli les nouveaux résidants du Hameau
des Sources à MARTILLAC. Souhaitons la
« bienvenue » à ces nouveaux Martillacais. 

L'opération, menée en partenariat entre
l'opérateur NEXITY, la commune de
MARTILLAC, Aquitanis (opérateur  de loge-
ments sociaux) et la SNI (collecteur 1 %
logement), a eu pour objectif de favoriser 
la mixité sociale entre l'accession à la
propriété et les logements locatifs sociaux.

Travaux routiers

Les travaux  de réfection générale de la voirie
communale ont débuté.
L'opération consiste dans le rebouchage des ornières
par émulsion de bitume et gravillons.
Outre la réduction des trous et imperfections, 
ce procédé assure une étanchéité des reprises qui
permettra un meilleur vieillissement de la chaussée.

Attention aux gravillons !!! 
DANGER de dérapage…

>> Travaux de réfection de la voirie 
communale

>> Route du stade

Une nouvelle tranche de travaux est en cours de réalisation.
Dans la continuité des réalisations précédentes,
l'aménagement se poursuit pour un dernier tronçon depuis
la route de l'Abeilley jusqu'à la route de Tout Vent.

La priorité a été donnée au cheminement piétons,
permettant des déplacements sécurisés de l'avenue 
Ch. de Gaulle à la plaine des sports.

Pour clore l'aménagement de cette route, les travaux 
de réfection de la chaussée sont prévus en 2011.
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>> Déclaration des puits ou forage et ouvrage 
de récupération des eaux de pluie

i
Cartes d'électeur
En vue d’une prochaine refonte des listes électorales, toute personne ayant constaté 
une erreur sur sa carte d'électeur est priée de le signaler auprès du Secrétariat de la Mairie, 
avant le 31 décembre.

INSCRIPTION SUR LES LISTES
ÉLECTORALES DES CITOYENS
DE NATIONALITÉ FRANÇAISE

1/ L’inscription sur les liste électorales est OBLIGATOIRE.

2/ L’inscription sur les listes électorales est un acte 
VOLONTAIRE.

3/ La période d'inscription sur les listes électorales s'étend 
jusqu’au 31 décembre 2010.

4/ Vous devez venir retirer un document en mairie
et produire des pièces justificatives d'identité 
et de domicile en cours de validité.

> Documents prouvant votre identité : carte nationale
d'identité en cours de validité, ou passeport en cours 
de validité, ou permis de conduire (uniquement s'il est
accompagné d'un justificatif de nationalité).

> Justificatifs de domicile : facture justifiant de votre
domicile sur la commune à votre nom (électricité, gaz,
téléphone fixe), ou les pièces permettant de prouver
que vous êtes inscrit(e) pour la 5ème fois et sans
interruption au rôle des contributions directes
communales (taxe d'habitation ou foncière).

Pour les cas particuliers, personne domiciliée chez
un parent ou un tiers, personnes résidant à l'étranger,
veuillez contacter le secrétariat de la Mairie.

INSCRIPTION SUR LES LISTES
ÉLECTORALES À L’USAGE
DES CITOYENS NON FRANÇAIS
DE L’UNION EUROPÉENNE

>> Liste des États membres :

Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark,
Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie,
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne,
Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni,
Slovaquie, Slovénie, Suède.

Les membres des pays de l'Union Européenne peuvent
participer aux Élections des Membres du Parlement Européen
et aux Élections Municipales. Ce sont deux listes distinctes, 
et l'inscription sur une liste ne vaut pas l'inscription sur l'autre,
IL FAUT FAIRE DEUX DEMANDES.

La période d'inscription s'étend du 1er septembre 
au 31 décembre 2010.
Vous devez venir remplir un formulaire en Mairie et produire
des pièces justificatives d'identité et de domicile suivantes :

> Pour l'identité : carte d'identité en cours de validité, 
ou passeport en cours de validité, ou carte de séjour en cours 
de validité.

> Pour le domicile : facture de gaz ou de téléphone fixe 
ou d'électricité datant de moins de 3 mois à votre nom, 
ou les pièces permettant de prouver que vous êtes inscrit(e),
pour la cinquième fois et sans interruption, au rôle d'une 
des contributions directes communales (taxe d'habitation 
ou foncière).

Le Décret n°2008-652 du 2 juillet 2008 relatif à la
déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages
réalisés à des fins d'usage domestique(1) de l'eau et à leur
contrôle ainsi qu'à celui des installations privatives de
distribution d'eau potable, impose depuis le 1er janvier 2009
pour tout nouveau puits ou forage(2), leur déclaration en
mairie :
■ formulaire CERFA n°13837*01 à remplir et à déposer en
Mairie au plus tard un mois avant le début des travaux.
Cette déclaration doit être complétée au plus tard un mois
après l'achèvement des travaux et déposée également en
Mairie.
Les ouvrages de récupération des eaux de pluie doivent
être déclarés en Mairie conformément à l'article R2224-19-
4 du Code Général des Collectivités territoriales, si ces
eaux sont utilisées à l'intérieur d'une habitation raccordée au
réseau d'eaux usées public.

Tous les forages et puits existants ou ouvrage de récupéra-
tion d'eaux de pluie (si conditions remplies ci-dessus),
réalisés à des fins d'usage domestique, doivent être égale-
ment régularisés et déclarés en mairie.

Conformément à l'arrêté du 17 décembre 2008 relatif au
contrôle des installations privatives de distribution d'eau po-
table, des ouvrages de prélèvement, puits et forages et des
ouvrages de récupération des eaux de pluie, un contrôle
obligatoire sera réalisé par le service d'eau potable, facturé
à l'usager et renouvelé tous les cinq ans.

Pour toute question vous pouvez contacter le SIAEPA de La
Brède au 05 56 72 01 15 ou les services de la Mairie.
Vous avez également la possibilité de trouver des réponses
à vos questions sur www.foragesdomestiques.gouv.fr

(1) Usage domestique de l'eau au sens de l'article R214-5 du code de
l'environnement donc pour l'utilisation de l'eau pour une famille, à
l'intérieur ou à l'extérieur de l'habitation (arrosage de jardin, lavage de
voiture, WC, machine à laver...).

(2) Attention, les forages, suivant les secteurs, peuvent être interdits.
Vous devez donc au préalable vous renseigner à votre Mairie ou à la
DDTM (les services de la police de l'eau).
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Voilà quelques mois, nous vous invitions à construire 
notre politique de développement durable, au travers d'un Conseil
Communal Consultatif du Développement Durable.

Cette structure regroupe aujourd'hui 2 élus et une dizaine 
de Martillacais, qui dans une première phase de travail ont répertorié
un certain nombre de projets potentiels répartis selon les grands axes
suivants :

Préserver la biodiversité et valoriser les espaces naturels
Agir pour un environnement respectueux
Faciliter les démarches individuelles 
Sensibiliser, informer, éduquer au développement durable
Faciliter l'intégration des publics fragiles
Privilégier les fournisseurs éco-durables
Développer une économie et une consommation solidaires et durables

Parmi ces différents projets, ce dernier qui se présente
comme un inventaire de la biodiversité locale fait l'objet
d'un état d'avancement satisfaisant. 

Pour nous accompagner dans cette démarche, nous 
nous sommes rapprochés de M. Stéphane BUILLES
membre de la SEPANSO. Une première approche 
a permis de recenser un certain nombre de sites 
sur la commune pouvant faire l'objet de l'étude. 

L'atelier s'est d'ores et déjà engagé dans un certain nombre 
de chantiers et de réflexions, notamment : 

● Par une contribution à la réflexion des élus sur le projet de rénovation de l'éclairage public.

● Par l'amorce d'une sensibilisation au tri sélectif pour les manifestations qui accueillent du public.

● Par une approche de l'inventaire de la faune et de la flore remarquables sur les zones boisées
(batraciens et orchidées).
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Deux types de « marqueurs », appelés BIO-INDICATEURS, 
ont étés privilégiés (sans exclure les autres espèces) : 
les amphibiens, et les orchidées. 

Les membres de l'atelier se sont appuyés sur le travail de M. Fixari, réalisé dans le cadre 
du comité des fêtes (alors présidé par M. Cavalier). Ce travail avait mis en valeur certaines variétés
d'orchidées sauvages et protégées présentes sur Martillac.

Le travail de Stéphane BUILLES portera essentiellement sur les amphibiens. Pourquoi ces choix ?

● Il s'agit d'espèces menacées par les activités humaines et leurs conséquences (urbanisation,
déforestation, activités agricoles intensives, pollutions diverses,...). 

● Le caractère de « témoins » de ces espèces sur la qualité des milieux.

● Beaucoup sont des espèces protégées qu'il convient d'identifier, de répertorier afin d'en assurer
au mieux la protection par des mesures appropriées.

Faites vous connaître d'ici le 31 octobre 2010 en vous adressant à la mairie où une plaquette est disponible. 
Un petit guide méthodologique sera diffusé ultérieurement.

Les chantiers sont encore nombreux !  Si vous êtes intéressés pour développer avec nous un sujet 
quel qu'il soit : venez rejoindre « le Conseil Communal Consultatif du Développement  » de Martillac.

Renseignements : Lionel PEYROUT (Président du 3C2D) 
Mairie de Martillac 05 56 72 71 20 ou mairie-martillac@wanadoo.fr

Vous pouvez vous porter volontaires pour contribuer à cette enquête d'une part en nous
indiquant des sites proches de chez vous (sources, ornières, mare, prairie humide, gravière,
fossé,…), d'autre part en observant et répertoriant les espèces d'amphibiens.

INFOS ENVIRONNEMENT

Rappelons que la Communauté de Communes de Montesquieu 
a créé deux déchetteries dont les horaires d'ouvertures permettent
à chacun d'y porter ses déchets.

Les Déchetteries de l'Arnahut à la Brède et Migelane à Léognan près 
de l'aérodromesont ouvertes du lundi au vendredi de 13H à 18H, samedi 
de 8H30 à 18H et dimanche de 8H30 à 13H, fermées les jours fériés.

Comment peut-on s'engager dans une
démarche de « développement
durable » sans combattre les dépôts
sauvages. Les matières plastiques
ainsi que les appareils ménagers que
l'on retrouve ici et là ne pourront pas
se décomposer avant des décennies. 
Nos services mettront tout en oeuvre
pour sanctionner les personnes
malveillantes, même si les dévas-
tateurs de la nature agissent à l'abri 
des regards.

Dépôts sauvages Nettoyons la nature

Le Conseil Municipal Jeunes a porté 
sa contribution en nettoyant la nature, 
et a œuvré pour améliorer la qualité
environnementale de la commune.
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L'accueil périscolaire maternel et primaire est ouvert de :
● 7h00 à 7h30 (garderie) sur inscription auprès des animatrices
● 7h30 à 8h35
● 16h30 à 19h00 

Accueil periscolaire,

ALSH 3/11 ans
L'ALSH des 3/11 ans de MARTILLAC est ouvert tous 
les mercredis et vacances scolaires (sauf Noël et août) 
de 8h à 18h  
ATTENTION ! places limitées, pensez à vous inscrire 
un mois à l'avance.

Renseignements auprès de la responsablejeunesse Isabelle APPRIOU En mairie  - Tél : 05 56 72 71 20ou au 06 71 05 89 53 E-mail : clsh-martillac@wanadoo.fr

Depuis le mois de juillet, l'accueil de loisirs 
de la commune a ouvert ses portes aux enfants 
de 7/11 ans et ce fut un réel succès puisque 
pendant tout l'été l'ALSH était complet. 
Les animateurs ont assuré l'accueil, les animations 
et les sorties (accrobranche / plage / atelier photo / 
Tour de France / initiation au premier secours…) 
sous un soleil éclatant.

Renseignements auprès de Sandrine Guinot au périscolaire

Tout au long de l'année des activités ludiques,  adaptées à l'âge, sont proposées 
aux enfants. Ces projets finiront par des points forts :

● spectacle 
● carnaval
● soirée jeux de sociétés 
● ateliers lecture et musique
● inter-centres
● boum de fin d'année.

L’École Multisports (EMS)

Située dans le cadre périscolaire l'école multisports 
s'adresse à tous les enfants de la commune du CE1 
au CM2. Son objectif est la découverte 
et l'apprentissage de disciplines sportives. 
Les activités se déroulent de 17h à 18h sur le plateau 
de l'école. Les cycles ont débuté le 13 septembre.
Le 1er cycle sports collectifs : football / handball
Le 2ème cycle : sports en salle : gym / step / fitness / danse

Renseignements auprès de M. Pierre Jean De BARGAS au périscolaire.

A l'issue d'un atelier permettant de se familiariser 
aux techniques de la photographie, les enfants ont réalisé 
de nombreux clichés pour exprimer au mieux la biodiversité.
Lors de l'exposition clôturant un mois de centre de loisirs riche en
rencontres, les parents ont apprécié le résultat de l'atelier encadré par
Sébastien OCHOA … et ils ont voté pour la photo de Jeanne DAVID.
Merci à tous les 
participants 
et bravo pour 
leur talent.

Merci encore à vous tous pour la confiance 
que vous accordez à l'équipe d'animation.
Maintenant, nous vous attendons durant
l'année scolaire pour de nouvelles aventures.
Renseignements  ALSH : 06 72 21 85 46
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Loisirs Ados

Programme

La structure ados fonctionne pendant les vacances scolaires 
sur des journées, 1/2 journées ou séjours et un vendredi soir 
par mois (sauf Noël et août).

Cette année encore les « loisirs ados » ont rencontré un franc succès auprès 
des jeunes Martillacais.
Les activités encadrées par l'équipe d'animation et des intervenants qualifiés 
ont permis aux ados de découvrir des sports nautiques variés et à sensations. 
Le séjour en autonomie sous tente dans les Pyrénées a été riche en enseignements 
et en émotions.  

Renseignements et inscriptions 
auprès d'Isabelle APPRIOU 
et de Pierre Jean De BARGAS  
06 71 05 89 53 
loisirs.ados@orange.fr

> Les soirées du vendredi : 24 septembre - Cinéma /  15 octobre - Footsalle / 
19 novembre - Bowling / 10 décembre -  Laser-game.

> Vacances de Toussaint - activités du 25 au 29 octobre : le programme sera 
disponible début octobre.

> Vacances de février : séjour montagne.

Le CMJ sous les ors de la République ! 
Des Jeunes très attentifs pour une journée 
citoyenne bien remplie et pleine de souvenirs !

Les jeunes élus du CMJ sont allés à Paris cette année encore découvrir,
après l'Assemblée Nationale, l'autre institution pilier de notre république,
co-détentrice du pouvoir législatif, le Sénat. 
N’étant attendus que l'après-midi, ils ont visité l'Hôtel de Ville le matin. 
Ebahis par ce bâtiment, colossal au regard de notre modeste mairie, 
ils ont été très attentifs aux discours de la guide qui leur a expliqué 
dans toutes les salles traversées, avec une pédagogie plus qu'exemplaire,
les rouages de cette « méga » commune. A midi, ils ont retrouvé avec 
un plaisir non dissimulé la boutique de M. Oteiza boulevard Saint Michel 
où ils ont dégusté les spécialités basques. 
Puis ils ont profité de l'ombre généreuse des platanes du jardin 
du Luxembourg avant de se rendre au Palais Bourbon. Là ils ont été
accueillis par le Sénateur M. Alain ANZIANI. Si la visite guidée de ce
somptueux bâtiment fut moins ludique que celle du matin, notre guide 
se révélant un peu moins pédagogue que son homologue du matin,  
les jeunes (pour sa défense) n'étant pas forcément happés par la splen-
deur des peintures, en revanche ils ont suivi attentivement (enfin
presque tous…) une petite partie de la séance depuis les hauteurs 
de l'hémicycle. Puis ils ont rejoint Montparnasse à pied pour un retour
dans la soirée à Bordeaux.

Gageons que cette journée citoyenne à Paris les confortera 
dans leur rôle de jeune élu à Martillac.

Les jeunes élus du CMJ de Martillac ont profité 
de la journée du Forum des Associations pour remettre 
les prix « Maisons Fleuries » aux martillacais qui ont
contribué, par l'embellissement de leur jardin, à la beauté
de la commune. Cet été, les lauréats sont MM. 
LEVRAT, CUNCHILLOS, KENDERIAN. 
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G.A.L.A. - Groupe d’Aide par des Loisirs Adaptés

Vous avez peut être entendu parler de nous, mais
savez vous qui nous sommes et ce que nous faisons ?

Créée en 1997 notre Association regroupe 55 membres
déficients mentaux de 16 à 55 ans dont 70 % sont des
personnes porteuses de trisomie 21 et 30 % de déficients
mentaux moyens atteints de psychoses légères, provenant de
toute la Gironde.

Le but de notre Association est le suivant :

■ Rechercher et mettre en place des loisirs adaptés aux
adolescents et adultes déficients mentaux.

■ Contribuer, sous diverses formes, à la réalisation du projet
de vie individuel des adhérents.

■ Proposer aux adhérents qui ne peuvent bénéficier de
structures spécialisées, des programmes d'activités quotidiens
destinés :
- A améliorer leur intégration sociale
- A développer leur autonomie en dehors du milieu familial et
du cadre institutionnel.

Ces objectifs se concrétisent par plusieurs prises en charge
et activités :

● Ateliers tous les jours de la semaine pour sortir de leur
isolement les jeunes sans place dans les établissements
spécialisés en leur proposant des activités culturelles,
éducatives, sportives; manuelles, de soutien scolaire, de socia-
lisation et d'intégration.  

● Ateliers hebdomadaires de théâtre, mimes et expression cor-
porelle ainsi que de percussion dans le but de présenter des
spectacles à différents publics (comme pour Créamômes, la soi-
rée Repas spectacle à Cadaujac, les Scènes Buissonnières, ou la
Ste Morille).

● Clubs sportifs de bowling, tennis, natation et pétanque sous
l'égide du mouvement « spécial Olympics France » et parti-
cipation et organisation de rencontres régionales, nationales et
internationales.  

● Sorties de week-end, culturelles, sportives et de découverte.

● Séjours vacances d'été et d'hiver en intégration dans des
villages vacances en petit groupe soutenu par des animatrices.

● Des stages de mise en autonomie dans le but de les aider dans
leur vie de tous les jours et dans leur projet de vie futur.

● Aide à la mise en place de leur projet de vie comme dans le
cas de la réalisation d'appartements qui seront intégré au nou-
veau programme « La Gravelle » sur Martillac et des aides
nécessaires à leur vie en autonomie.

Notre Association est une association dirigée par des Bénévoles
aidés par quelques animateurs salariés permanents ou occasion-
nels. Nous ne sommes pas un établissement spécialisé
subventionné par l' État ou le Département et devons trouver le
financement de toutes nos activités qui est apporté par les
adhérents eux mêmes et par des manifestations mises en place
et réalisées par les bénévoles comme des vide greniers, lotos,
campagne papiers cadeaux à Noël, campagnes de dons et autres
activités.

Comme je le mettais dans le titre, nous recherchons un
ou une bénévole qui aurait envie d'animer un atelier
de peinture 1 h 30 un après midi par semaine.
Si vous avez des compétences dans ce domaine et si le
coeur vous en dit , contacter Mme Michèle PERSONNE, 
Présidente. Tél. 05 56 72 61 61

A bientôt j’espère !

APPEL A BÉNÉVOLES

Stretching à Martillac !
Le Stretch, un anti-stress !

Le stretching est une activité d'assouplissement, 
de recherche d'équilibre et de renforcement musculaire
doux destiné à toute personne en recherche d'un
moment de détente.

Profitez de ce 1er trimestre et d'une première séance
sans engagement pour venir découvrir notre association
STRETCH In MARTILLAC (avec votre tapis de sol) les
mardis de 20 h à 21 h à la salle culturelle de Martillac
(derrière le restaurant Le Pistou).

Pour tous renseignements, contactez (le soir) :
- Claudie : 05 56 89 50 30
- Christine : 05 56 72 61 39
- Christelle : 05 40 01 43 81

Quel que soit l'avis émis, l'heure de la rentrée a bien sonné 
le 2 septembre pour les jeunes Martillacais. 
Cette année, l'école des Mille Sources accueille 240 élèves
(contre 258 l'an passé) répartis ainsi : 94 élèves pour la
maternelle dans 4 classes : 24 PS chez Mme VILLANI, 
25 MS chez Mme CARDOUIN, 21 MS-GS chez M RODRIGUEZ 
et 24 GS chez Mme RODRIGUEZ.
146 élèves pour l'élémentaire dans 6 classes : 18 CP chez
Mme DESTANDAU, 17 CP chez Mme BOUARD et Melle PANON,
26 CE1 chez Mme ROUSSET, 27 CE2 chez Mme BRANEYRE, 
31 CM1 chez M PALLAS et Mme FUSETTI et  28 CM2 chez 
Mme ABELS-MUSEMAQUE qui a remplacé Mme PICHET partie
pour une retraite bien méritée après quelques vingt années
passées à l'école de Martillac. 

Bonne année scolaire à tous !

École des Mille Sources
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>> GUICHET UNIQUE PETITE ENFANCE
C'est un lieu d'information pour les familles qui sont à la
recherche d'un mode d'accueil pour un enfant à naître ou pour
leur enfant de moins de 3 ans. L'accueil sur RDV est assuré le
vendredi (8h30 à 12h30 - 13h30 à 17h30) par une professionnelle
de la petite enfance (directrice de structure multi-accueil,
animatrice RAM, directrice adjointe à l'accueil familial, coordinatrice
petite enfance). Pour prendre rendez-vous : tél. 05 57 96 43 59

>> LIEU D’ACCUEIL ENFANTS/PARENTS
« 1,2,3 Soleil » a pour vocation d'accueillir les enfants et les
parents de manière à ce qu'ils puissent être ensemble dans les jeux
et les échanges. Deux professionnelles de la petite enfance sont
présentes pour encadrer ce lieu ouvert à tous. Soirée parents sur
l'alimentation le 12 octobre à la Communauté de Communes à
19h30 (Site Montesquieu à Martillac). Plus d'infos : 05 57 96 99 97
www.cc-montesquieu.fr

>> TRANSPORTS SCOLAIRES : les itinéraires 
et horaires en ligne
Comme chaque année, juste avant la rentrée, les itinéraires avec les
arrêts pour chaque établissement ainsi que les horaires de ramassage
sont mis en ligne sur le site de la communauté de communes de
Montesquieu. Nouveauté : une carte interactive permettant de
visualiser facilement chaque arrêt de bus a été mise en place.  Plus
d'infos en contactant le Service transports scolaires : 
Tél. 05 57 96 79 62 - transport-scolaire@cc-montesquieu.fr
www.cc-montesquieu.fr

>> INSTITUTIONNEL : Conseil Communautaire
Les prochaines séances du Conseil Communautaire auront lieux les
28 septembre et 14 décembre (les lieux restent à définir).

L'été est presque fini et les bénévoles reprennent leurs activités pour aider
les personnes en difficultés des cantons de La Brède et Belin-Beliet. 
Le Secours Populaire Français a permis cet été à des milliers d'enfants de
participer à la Journée des Oubliés des Vacances le 19 août. Cette année,
tous se sont retrouvés à Paris pour une visite des sites incontournables 
de la capitale, suivie d'un pique-nique géant sous la Tour Eiffel et de
spectacles de rue avec 400 artistes. Pour sa part le Comité des Graves 
a emmené 11 enfants accompagnés de 3 bénévoles. Ils auront sans
aucun doute beaucoup de choses à raconter aux copains le jour de la
rentrée des classes.
Comme chaque année, nous étions présents aux forums des associations
pour tenter de recruter de nouveaux bénévoles dont nous avons toujours
plus besoin. Chaque personne a sa place au Secours Populaire avec ses
capacités et ses attentes et peut tenter de faire avec nous un bout de
chemin.
Le dimanche 3 octobre, nous organiserons le vide-grenier de la fête 
des Vendanges à Léognan. Nous vous convions à venir chiner parmi 
les stands des nombreux exposants.
Enfin, nous vous rappelons les horaires habituels de nos locaux :

- Pop'style de Martillac, rte de l'Hironde les lundis, mercredis de 14 h 
à 16 h 30, les vendredis de 9 h 30 à 12 h - ouvert à tous.
- Pop'style de Leognan, 1 place joane les mardis de 14 h à 17 h 
et les jeudis de 15 h à 18 h - ouvert à tous.
- Local alimentaire de Léognan, 1 pl Joane Foyer Communal, salle F4/F5
les mardis de 17 h à 19 h pour l'accueil, et les jeudis de 15 h à 18 h pour
la distribution alimentaire.

Renseignements : Tél. 05 56 65 74 65
E.mail : lesgraves@spf33.org

Le Secours Populaire Français 
Comité des Graves

>> DÉCHETTERIES Migelane et Arnahut
Heures d’ouverture : 
Du lundi au vendredi : de 13h00 à 18h00, le samedi : de 8h30 à 18h00, 
le dimanche : de 8h30 à 13h00, Fermées les jours fériés.

>> PLANNING DÉCHETS VERTS ET ENCOMBRANTS
Le dernier planning du ramassage des déchets verts et encombrants (juillet-
décembre 2010) est en ligne sur le site www.cc-montesquieu.fr. Inscriptions
au 0 805 020 002  (appel gratuit). 
Mail : dechets-verts.montesquieu@groupenicollin.com 
ou encombrants.montesquieu@groupenicollin.com 
Les inscriptions seront acceptées au plus tard à 16 heures la veille de la
collecte.

>> COMPOSTAGE
Pour seulement 12 euros, la CCM vous propose des composteurs individuels
de 350 litres (avec le bio seau pour mettre les épluchures de la cuisine, un
mélangeur et le guide d'utilisation) très utile pour réduire efficacement le
volume des poubelles et réaliser son engrais.
Informations et commande au service environnement : 05 57 96 01 24

>> PERMANENCE EMPLOI
Ce service gratuit est accessible à tous les demandeurs d'emploi de la
communauté de communes quel que soit leur lieu de résidence et quelle que
soit l'antenne emploi.
Vous avez entre 16 et 25 ans ?
La Mission Locale des Graves s'adresse aux jeunes ni scolarisés, ni
étudiants. La MLG vous aide gratuitement dans les domaines de l'orientation,
la formation, l'emploi et la vie quotidienne. Les conseillers vous attendent
lors des permanences : à La Brède, à l'espace Pousse, le mercredi de 9h à
12h,  à Léognan, Place Joane, toute la semaine. Contact : 05 56 64 70 63

c.augem.mlg@wanadoo.fr

Les cours de gym ont redémarré pour tous, adultes,
enfants (4 à 10 ans) et seniors depuis début
septembre 2010. Vous pouvez encore vous inscrire, 
il n'est pas trop tard : les 2 premières séances sont
gratuites. 

Au programme,

● Pour les enfants : jeux et activités physiques
permettant de stimuler et de développer la motricité,
l'habileté et la capacité d'expression et de communi-
cation. 

● Pour les adultes  : renforcement musculaire,
abdos, fessiers, stretching, step, LIA, HIA, exercices
de fitness, cardio ...

● pour les seniors : renforcement musculaire,
stretching, équilibre, coordination, cardio...

Le tout dans la bonne humeur et sous la houlette 
de notre animatrice Sandrine.

Pour tous renseignements, n'hésitez pas 
à contacter S. PINAL au 05 56 72 68 02

Amicale Sport et Loisirs
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01/07/2010
02/07/2010
24/07/2010
29/07/2010

04/08/2010
10/08/2010

13/08/2010

Manon DESSE
Théo MOTILLON
Mathéo FALANDRIN
Viktor DOLQUES
Lily DOLQUES
lily CARON
Maxence DELATTRE
Maëlys DELATTRE
Edgar FALCAO BORGES 

13/07/2010
01/08/2010
02/08/2010
07/08/2010

Yvonne THIERCELIN veuve RUTON
Michaëla RODRIGUES
André BABIL
Louis JOANNY

! Atelier « Mémoire de Martillac »

Mariage

21/07/2010
31/07/2010

07/08/2010

28/08/2010

Jean-Michel MORA et Isabelle BERTRANDE
Roch FONTAINE et Bénédicte HOULÈS
Louis MANDRET et Claude DAGONNEAU
Michel DESMARIES et Viviane MONCOMBLE
Wilfried ARZILIER et Deborah RAMBEAU
Ghislain MIAILHE et Christelle RICHARD
Olivier BOBIN et Annie BOTTIN

A l'initiative de quelques personnes, une première réunion s'est tenue pour réfléchir
sur la façon de mieux faire connaître l'histoire de Martillac. Un de nos concitoyens 
a déjà rassemblé et synthétisé une abondante documentation. De riches expositions
ont été organisées. Afin de poursuivre ce travail, il a été décidé de mettre en place 
un atelier « Mémoire de Martillac » qui travaillera sous l'égide de l'OMSCL. 

Une première réunion aura lieu le

Samedi 16 octobre à 10 heures à l'Office de Tourisme
Si vous êtes intéressés par ce sujet, si vous possédez des documents sur le passé 
du village, venez nous rejoindre ou faites vous connaître auprès d'Alain Bossavie 
(mail : alain.bossavie@cegetel.net / tél. 05 56 72 64 09). 

Après l'horaire d'été la bibliothèque a
repris début septembre, et ce jusqu'à la fin
juin les horaires de permanence  les
mercredis de 15 H à 18 H, et les samedis
de 10 H à 12 H.
Le premier mercredi de chaque mois 
à 15 H pour une durée de 45 minutes
environ, un « raconte moi » est proposé
aux enfants jusqu'à 7 ans. Une fois par
mois également une bibliothécaire se 
rend à la crèche pour une lecture 
à des petits très attentifs. 
Le fonds de livres privilégie la lecture
distractive  de qualité : nouveautés
littéraires, biographies, romans histori-
ques, policiers, thrillers. Toutes les six
semaines environ de nouveaux titres 
sont proposés.
Pour les  enfants et ados, grâce au pass
délivré par la mairie, l'inscription et les
prêts sont gratuits. Une participation est
demandée aux adultes (1 euro par livre
emprunté) permettant l'acquisition de
nouveaux titres. L'objectif de l'équipe est
de partager le goût de la lecture, aux
heures de permanences, nous attendons
votre visite, 8 impasse du bourg
(préfabriqué derrière la mairie).

Bibliothèque
LE 15 juin 2010 Ginette, Lida, Brigitte, Marcelle, Michelle, Mado, Lucette, Léonida, 
Pierrette, Nicole, Jeanne, Marcel, Marc et Ginette, ont pris le chemin de la Dordogne 
dans 2 minibus conduits par Noël et Michèle pour une journée Périgourdine.

Au menu, visite guidée de Sarlat avec un moment privilégié pour nos papilles dans un
restaurant typique de la ville. Puis direction les jardins panoramiques de Limeuil où nous
attendait une sympathique botaniste qui nous a fait partagé sa passion pour ce domaine.

Nous avons pris le chemin du retour dans la joie et la bonne humeur et tous les participants
attendent la prochaine sortie qui ne saurait tarder. En effet après une pause estivale afin 
que chacun et chacune puisse profiter de sa famille ou se reposer, notre Club a repris 
ses activités le 1er septembre.

Vous êtes tous les bienvenus que vous soyez retraités ou pas, il faut simplement avoir
envie de partager des moments conviviaux et échanger avec vos aînés. 
Pour ce trimestre, au programme :

Des nouvelles du club des Aînés !

Bonne rentrée à tous et à bientôt Pour la Présidente Mado LEVRAT
Michèle PERSONNE Trésorière du Club

Un repas au restaurant « les Ailes »
Un loto amélioré
Une sortie à l' Ange Bleu
Le repas de Noël animé par la troupe « Isle en chansons ».

Septembre :
Octobre :

Novembre :
Décembre :

Date Manifestation Organisateur

Dimanche 12 déc.
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Samedi 11 décembre Arbre de Noël - Salle Polyvalente Secours Populaire

Loto - Salle Polyvalente

Arbre de Noël du personnel communal - Salle Polyvalente

Samedi 23 octobre Ziquenfête

Du 3 au 5 déc. Exposition de peintres et sulpteurs - Salle Polyvalente Mairie

Samedi 6 novembre Comité des Fêtes

Spectacle enfants - Salle Polyvalente

Samedi 18 décembre

Vendredi 17 déc. Mairie

Comité des Fêtes

OMSLC

Samedi 2 octobre Comité des Fêtes

Théâtre - Salle Polyvalente

Loto - Salle Polyvalente

Loto - Salle Polyvalente

Du 15 au 30 nov. Exposition Petite Enfance - Salle Polyvalente CCM

Après l’organisation réussie de la 5ème fête 
de la musique à Martillac le 21 juin dernier qui a attiré 

encore plus de monde que les années précédentes, l’association
ZIQUENFÊTE vous donne rendez-vous pour une soirée théâtrale

le samedi 23 octobre 2010 à 21h00 à la salle polyvalente de Martillac

la troupe du « théâtre masqué » jouera « LA COLONIE » de Marivaux

Plus qu'une pièce baroque, la Colonie, représentation sarcastique d'une île au milieu de nulle part 
où les femmes ont l'idée de prendre le pouvoir, est une véritable satire où l'auteur dénonce les 

institutions de la société de son époque. Cette comédie vive et riche en rebondissements, 
aux propos étonnamment modernes, fait de Marivaux l'un des précurseurs 

de la libération de la femme.

Théâtre 

à Martillac

5 €€ l’entrée (gratuit - 12 ans)




